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DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Service de l’Etat Civil, des Elections et des Formalités Administratives 
Délivrance et reprise des concessions dans les cimetières  

 
 

LISTE DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES 
(décisions du 22 décembre 2020 exécutoires le 28 décembre 2020) 

 

DECISIONS Date Type Emplacement Prix 

1 
 

22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 3 – Emplacement 37 

397,00 € 

2 
 

22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 16 

397,00 € 

3 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 20 

197,00 € 

4 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 27 

397,00 € 

5 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement n° 28 

397,00 € 

6 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 31 

197,00 € 

7 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire  

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 32 

397,00 € 

8 
 

22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 37 

397,00 € 

9 
 

22.12.20 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 38 

397,00 € 

10 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 48 

197,00 € 

11 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 54 

197,00 € 

12 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 62 

397,00 € 

13 22.12.20 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 6 – Emplacement 56 

121,00 € 

14 22.12.20 Nouvelle concession funéraire Cimetière de Monrepos 
Carré 7 – Emplacement 73 

197,00 € 

15 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 11 – Emplacement 8 

397,00 € 

16 
 

22.12.20 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 17 – Emplacement  17 

430,00 € 

17 22.12.20 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 20 – Emplacement 19 

121,00 € 

18 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 23 – Emplacement 60 

397,00 € 

19 22.12.20 Dépôt d’urne dans une 
concession funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 24 – Emplacement n° 2 

31,00 € 

20 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 32 – Emplacement 2 

197,00 € 

21 22.12.20 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 32 – Emplacement n° 4 

397,00 € 

22 22.12.20 Dépôt d’urne dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 32 – Emplacement 25 

85,00 € 
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23 22.12.20 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 33 – Emplacement 49 bis 

164,00 € 

24 22.12.20 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 37 – Emplacement 35 

121,00 € 

25 22.12.20 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de la République 
Cave urne n° 1 – Case n° 82 

363,00 € 

26 22.12.20 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Cave urne n° 9 – Case n° 211 

624,00 € 

27 22.12.20 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Cave urne n° 9 – Case n° 212 

624,00 € 

28 22.12.20 Dépôt d’urne dans le 
columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Cave urne n° 10 – Case n° 185 

110,00 € 

29 22.12.20 Dépôt d’urne dans le 
columbarium 

Cimetière de la République 
Mur – Case n° 1 

173,00 € 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 28 décembre 2020, 
Exécutoire le 28 décembre 2020.  

 
DIRECTION DES FINANCES 
FONDS DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT (F2D) 2021 
Demande d’aide financière auprès des services du Conseil Départemental 
 
Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020 modifiée, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire 
dans certains domaines de l’administration communale, et notamment pour demander à tout organisme 
financeur l’attribution de subventions, étant précisé que sont concernées toutes demandes de 
subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient la nature de l’opération et le 
montant prévisionnel de la dépense,  
 
Considérant le souhait de la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire d’assurer un meilleur isolement de l’hôtel de Ville, 
 
Considérant que la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire propose d’inscrire cette opération dans le cadre du F2D 2021, 
 
Considérant qu’il relève de la compétence du Maire de solliciter l’attribution d’une aide financière pour cette 
opération d’investissement, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE PREMIER : 
 

À travers le Fonds Départemental de Développement (F2D), le Conseil départemental souhaite encourager 

l’investissement des communes de plus de 2000 habitants et des Communautés de communes. 

 

La commune de Saint-Cyr-sur-Loire décide de solliciter le Conseil départemental pour l’obtention d’une 

participation financière la plus importante possible, pour permettre la réalisation de ce projet, dont le 

commencement des travaux est prévu en mai 2021. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

L’estimation financière globale de ces travaux s’élève à la somme de 150 000,00 € H.T. 
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Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit :  

 

TRAVAUX COÛT H.T FINANCEMENT Montant 

Travaux 150 000,00 € Emprunt/autofinancement    90 000,00 € 

  F2D (estimation)    60 000,00 € 

TOTAL GENERAL 150 000,00 €  150 000,00 € 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 31 décembre 2020, 
Exécutoire le 31 décembre 2020.  

 
VIE CULTURELLE 
Organisation de spectacles spécifiques 
Droit d’entrée pour un spectacle intitulé « Femmes compositrices, d’Hildegarde de Bingen à aujourd’hui » 
dans les salons Ronsard 
 

Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération du 14 novembre 2016 modifiant la délibération du 17 décembre 2007 et décidant la création 
d’un tarif unique pour les spectacles spécifiques organisés dans différents lieux sur la commune, 
 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 

Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Considérant qu’il y a lieu de fixer un droit d’entrée pour un spectacle intitulé « Femmes compositrices, 
d’Hildegarde de Bingen à aujourd’hui » dans les salons Ronsard le dimanche 7 mars 2021 à 17 h 00,  
 

D E C I D E 
 

ARTICLE PREMIER : 
  
Un droit d’entrée pour un spectacle intitulé « Femmes compositrices, d’Hildegarde de Bingen à aujourd’hui » 
dans les salons Ronsard le dimanche 7 mars 2021 à 17 h 00, est fixé comme suit : 
 
 . Tarif unique : 5 € 
 
Un ticket sera délivré contre paiement du droit d’entrée. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de tickets d’entrée seront portées au budget communal –chapitre 70 – article 
7062 – ACU 33. 
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Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à la direction des services culturels par arrêté municipal n° 
90-38 du 18 janvier 1990, exécutoire le 6 février 1990, sous le n° 1696. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera inscrite au 
registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 

 Monsieur le Receveur Municipal. 
 

Transmis au représentant de l'Etat le 8 janvier 2021, 
Exécutoire le 8 janvier 2021.  

 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Service de l’Etat Civil, des Elections et des Formalités Administratives 
Délivrance et reprise des concessions dans les cimetières  

 
 

LISTE DES CONCESSIONS FUNÉRAIRES 
(décisions du 8 janvier 2021 exécutoires le 11 janvier 2021) 

 
DECISIONS Date Type Emplacement Prix 

1 
 

08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 2 – Emplacement 5 

197,00 € 

2 
 

08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 3 – Emplacement 19 

397,00 € 

3 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 17 

397,00 € 

4 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 4 – Emplacement 26 

397,00 € 

5 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 6 – Emplacement n°18 

197,00 € 

6 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 6 – Emplacement 45 

164,00 € 

7 08.01.21 Nouvelle concession funéraire  Cimetière de Monrepos 
Carré 6 – Emplacement 70 

197,00 € 

8 
 

08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 6 – Emplacement 70 

31,00 € 

9 
 

08.01.21 Renouvellement concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 13 – Emplacement 31 

397,00 € 

10 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 16 – Emplacement 16 

121,00 € 

11 08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de Monrepos 
Carré 20 – Emplacement 14 

121,00 € 

12 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 23 – Emplacement 28 

197,00 € 

13 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 23 – Emplacement 63 

197,00 € 
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14 08.01.21 Nouvelle concession funéraire Cimetière de Monrepos 
Carré 26 – Emplacement 2 

397,00 € 

15 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 27 – Emplacement 29 

397,00 € 

16 
 

08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 32 – Emplacement  4 

164,00 € 

17 08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 34 – Emplacement 43 

121,00 € 

18 08.01.21 Renouvellement de concession 
funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 34 – Emplacement 63 

397,00 € 

19 08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 36 – Emplacement n° 26 

121,00 € 

20 08.01.21 Dépôt d’urne dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 37 – Emplacement 11 

31,00 € 

21 08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 39 – Emplacement n° 49 

59,00 € 

22 08.01.21 Dépôt de corps dans une 
concession funéraire 

Cimetière de la République 
Carré 41 – Emplacement 18 

121,00 € 

23 08.01.21 Dépôt d’urne dans le 
columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Cave urne n° 5 – Case n° 104 

173,00 € 

24 08.01.21 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Tour n° 0 – Niveau 1 – Case 
n°188 

363,00 € 

25 08.01.21 Nouvelle concession cinéraire 
dans le columbarium 

Cimetière de Monrepos 
Tour n° 0 – Niveau 1 – Case n° 
189 

363,00 € 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 11 janvier 2021, 
Exécutoire le 11 janvier 2021.  

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
Convention précaire et révocable d’une maison située 12 rue Bergson  
Désignation d’un occupant  
Perception d’une redevance 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 

Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour décider la conclusion et la révision du 
louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans (alinéa 5),  
 

Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu que la ville de Saint-Cyr-sur-Loire est propriétaire de la parcelle bâtie cadastrée AP n° 220 (669 m²) dans le 
Périmètre d’Etude numéro 8 sise 12 rue Henri Bergson en vertu d’un acte de vente reçu par Maître Marie-Pierre 
ITIER-LAPOINTE, notaire à SAINT-CYR-SUR-LOIRE le 30 novembre 2012,   
 
Considérant que l’acquisition de la parcelle cadastrée du bien susvisé est une réserve foncière en vue d’une 
réalisation future sur le Périmètre d’Etude numéro 8,  
 
Considérant la demande de Monsieur TOUZALIN et de Madame DUTHEIL, pour occuper cette maison,  
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Considérant qu’il relève de la compétence de Monsieur le Maire de désigner l’occupant conformément à la 
délégation reçue,  
 

D É C I D E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Une convention d’occupation précaire est conclue avec Monsieur Renaud TOUZALIN et Madame Jennifer 
DUTHEIL, pour leur louer la maison située 12 rue Bergson, cadastrée section AP n°220 avec effet au 20 mars 
2021 pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 19 mars 2023,   
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
La redevance mensuelle de cette maison est fixée à 850,00 €.  
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Il est rappelé qu’en raison de la destination de l’immeuble, celle de réserve foncière, l’occupation s’effectue à titre 
purement précaire et révocable, la commune gardant la faculté de reprendre les lieux sous réserve d’un préavis 
d’un mois.  
 
L’occupant prendra le logement en l’état et en aucun cas ils ne pourront demander à la ville des mises en 
conformité. 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières sera chargé de signer la 
convention correspondante.   
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la 
Collectivité et dont un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 22 janvier 2021, 
Exécutoire le 22 janvier 2021.  

 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
Finances 
Tarifs publics 2021 
Restauration scolaire - accueil périscolaire 



 

 

 

18 

Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-22, 
 
Vu la délibération municipale du 25 mai 2020, exécutoire le 26 mai 2020, donnant délégation au Maire dans 
certains domaines de l’administration communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération du 22 juin 2020, exécutoire le 23 juin 2020, autorisant les subdélégations dans le cadre de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Sur proposition de la Commission de la Jeunesse – Enseignement – Loisirs – Petite Enfance du mercredi 20 
janvier 2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les tarifs publics applicables au service de la restauration scolaire et à l’accueil 
périscolaire dans les écoles primaires et maternelles à compter du 1er janvier 2021, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Les tarifs des différents services publics liés à la Jeunesse pour l’année scolaire 2020-2021 sont fixés comme 
suit, à compter du 1er  janvier 2021 : 
 
 Restauration scolaire       - cf annexe 1 
 Accueil périscolaire       - cf annexe 2 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant et dont 
un extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 

 Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 22 janvier 2021, 
Exécutoire le 22 janvier 2021.  

 
ANNEXE 1 

 
JEUNESSE 

 
RESTAURATION SCOLAIRE 

 

 
Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2021 : 

 
 

 Repas enfant 
 
. Enfants habitant la Commune   3,40 €    
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. Enfants extérieurs à la Commune  4,40 €  
 

 Repas adulte   5,40 €  
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

JEUNESSE 
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 
 

Références : 
 
 Vu la délibération du 22 juin 1981 visée le 28 septembre 1981 portant création de garderies périscolaires 

auprès de chaque établissement scolaire primaire et maternel, adoptant le règlement et créant un tarif pour 
les enfants. 

 

Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2021 : 
 
 
par enfant et par demi-heure…………………1,30 €   
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INTERCOMMUNALITÉ – AFFAIRES GÉNÉRALES – FINANCES 
ET RESSOURCES HUMAINES – SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 SYSTÈMES D’INFORMATION 

 
2021-01-001 
AFFAIRES GÉNÉRALES 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL A HUIS CLOS 

 
Monsieur BRIAND, Maire, présente le rapport suivant : 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la loi 
n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, afin de se conformer aux recommandations nationales sur le contexte 
sanitaire, il est proposé au conseil municipal de bien vouloir :  
 
- Décider de tenir la séance dudit conseil à huis clos. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er février 2021, 
Exécutoire le 1er février 2021.  

 
2021-01-101 
FINANCES 
BUDGETS PRINCIPAL ET ANNEXES – EXERCICE 2021 
GRANDES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES A RETENIR POUR L’ÉLABORATION DU BUDGET 
  
Monsieur BRIAND, Maire, présente le rapport suivant : 
 
En vertu de l’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, un débat d’orientation budgétaire doit 
avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen et le vote du Budget Primitif. 
 
Après avoir entendu les orientations budgétaires pour l’année 2021,  
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
 Prend acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2021 pour le budget principal et les budgets 

annexes (ZAC Equatop La Rabelais, ZAC Charles de Gaulle, ZAC Bois Ribert, ZAC Central Parc, ZAC la 
Croix de Pierre et ZAC la Roujolle). 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  
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2021-01-102 
FINANCES 
BUDGET PRIMITIF 2021 
ENGAGEMENT – LIQUIDATION ET MANDATEMENT DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT POUR 2021 PAR 
ANTICIPATION 
EXAMEN ET VOTE 
  

Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, présente le rapport suivant : 
 
Lorsque le Budget Primitif n'a pas été voté, le Maire peut engager, liquider et mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites l'année précédente (2020) – article L. 1612-1, Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 

En matière d'investissement, on distingue trois cas : 
 

- les crédits non consommés du budget de l'exercice précédent (2020) : ces crédits, appelés "restes à 
réaliser" dans la mesure où ils ont été engagés, sont reportés sur l'exercice suivant (2021) et peuvent faire 
l'objet de mandatement avant leur reprise au budget primitif ou au budget supplémentaire de l'année 
suivante, 

 

- les crédits afférents au remboursement du capital des emprunts : le Maire est en droit, lorsque ces crédits 
viennent à échéance avant le vote du budget, de les engager et de les mandater, 

 

- outre ces droits, le Maire peut engager, liquider et mandater les dépenses du budget non encore 
votées (2021), dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d'investissement du budget de 
l'exercice précédent (2020), déduction faite du remboursement en capital des emprunts, et sous 
réserve d'y avoir été préalablement autorisé par le Conseil Municipal.  

 

L'objet de cette délibération est donc de permettre l'engagement, la liquidation et le mandatement des opérations 
répertoriées ci-dessous, dans la limite du quart des crédits inscrits en 2020 en section d'investissement, 
déduction faite du remboursement en capital des emprunts.  
 

- Calcul pour les anticipations de dépenses d'équipement : 6 364 547,60/ 4 = 1 575 237,46 € 
 

Affectation des crédits Montant TTC Inscription budgétaire, B.P. 2021 

Programme de démolitions 2021 180 000,00 € 23-2313-824 

Allée des Grands Hommes Structure 
métallique Arceaux bancs 

15 000,00 € 21-2128-823 

Acquisitions foncières  825 000,00 € 21-2112-824 

Mobilier Ancienne Mairie 40 800,00 € 902-2188-020 

Logiciel SIMCO pour la DFCP 6 600,00 € 20-2051-020 

L’art est dans la rue 12 500,00 € 21-2152-024 

TOTAL  1 079 900,00 € 
 

 
La commission Intercommunalité – Affaires Générales - Finances - Ressources Humaines - Sécurité Publique – 
Systèmes d’Information a examiné ce dossier lors de sa réunion le lundi 25 janvier 2021 et a émis un avis 
favorable. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

Anticipés 
au CM du 

21/12/20 



 

 

 

23 

1) Autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget 2020 non compris les crédits afférents au remboursement de la dette soit, dans la limite de 
1 575 237,46 € (dépenses d'équipement et travaux) les dépenses relatives aux opérations énumérées ci-
dessus, 

 
2) Préciser que ces sommes seront inscrites au budget primitif 2021, lors de son adoption, aux chapitres et 

articles précisés ci-dessus. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-104 
RESSOURCES HUMAINES 
TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS DU PERSONNEL PERMANENT TITUTAIRE OU STAGIAIRE ET NON 
TITULAIRE 
MISE A JOUR AU 1ER FÉVRIER 2021 

 
Monsieur BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le rapport suivant : 
 
I – PERSONNEL PERMANENT 
 

Créations d’emplois  
 

1) Il est nécessaire de créer un emploi (35/35ème) appartenant au cadre d’emplois des Attachés (Attaché – 
Attaché Principal – Attaché hors classe). 

 
2) Il convient de se prononcer sur la création d’un emploi permanent appartenant au cadre d’emplois des 

Attachés, à temps complet exerçant les fonctions de Directeur(trice) des Ressources Humaines, à 
compter du 2 février 2021. 
 
Dans la mesure où cet emploi nécessite, de par ses missions, des compétences professionnelles 
spécifiques, il pourra apparaître nécessaire, lors de la procédure de recrutement de recourir aux 
compétences d’un agent contractuel, recruté sous contrat par la ville de Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
La nomination d’un(e) Directeur(trice) des Ressources Humaines est nécessaire pour, sous l’autorité du 
Directeur Général des Services, concevoir et proposer une politique d’optimisation des ressources 
humaines de la collectivité, animer et évaluer sa mise en œuvre. 
 
Ses missions sont de : 

 

 Participer à la définition de la politique ressources humaines, 

 Conseiller les élus et la Direction Générale en matière d'organisation et de gestion des ressources 
humaines, 

 Accompagner la politique RH de la collectivité et participer à la gestion des relations sociales, 
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 Contribuer à la professionnalisation des services en accompagnant et en conseillant les cadres des 
autres services et en développant des procédures de travail inter-services, 

 Gérer les emplois, les effectifs et les compétences, en mettant en place, entre autres, un plan de 
recrutement et de mobilité des collectivités, 

 Définir et prioriser les besoins de formation professionnelle et élaborer le plan de formation, 

 Contrôler la gestion administrative et statutaire, 

 Suivre et participer aux instances paritaires et relations avec les organisations syndicales et les 
représentants du personnel, 

 Élaborer et suivre la masse salariale de la collectivité, 

 Piloter la démarche de la prévention de la collectivité, 

 Participer à l’élaboration et à la mise en place de la communication interne, 

 Manager et encadrer une équipe de 4 personnes, 

 Organiser les activités de la Direction, 

 Préparer, suivre et analyser les indicateurs de gestion, 

 Etre garant des intérêts de l'organisation territoriale et des règles visant l'équité de traitement des 
agents et de l'adaptation des ressources humaines aux objectifs de la collectivité, 

 Prévenir les risques de contentieux en matière de personnel, 

 Effectuer une veille juridique. 
 
Le ou la candidat(e) devra maîtriser le statut de la Fonction Publique Territoriale, la législation du travail 
et du droit administratif et du logiciel paie et GRH. Il ou elle devra connaître les outils prévisionnels des 
emplois et des compétences. 
 
Il ou elle devra posséder une grande capacité relationnelle et rédactionnelle, une capacité managériale 
et organisationnelle, de l’autonomie, une capacité à prendre des décisions et connaître l’institution et 
l’environnement professionnel de la Fonction Publique Territoriale. 
 
Il serait souhaitable qu’il ou elle possède une formation supérieure bac + 5. 
 
 Il ou elle devra posséder une expérience dans le domaine des Ressources Humaines et dans 
l’encadrement, une aptitude à la conduite d’entretien, la maîtrise des techniques d’animation d’équipe, le 
sens du travail en équipe, l’aptitude à la conduite de projet. 
 
Il ou elle devra posséder les qualités suivantes : discrétion, rigueur, précision, disponibilité et autonomie 
dans l’organisation du travail. 
 
La rémunération maximale sera calculée par rapport à l’indice brut terminal du cadre d’emplois des 
Attachés (du 1er échelon de la grille indiciaire du grade d’Attaché : indice majoré 390 soit 1 827,54 € 
bruts au 6ème échelon de la grille indiciaire du grade d’Attaché hors classe : indice majoré 830 soit 
3 889,38 € bruts)  

 
3) Il est nécessaire de créer un emploi (35/35ème) appartenant au cadre d’emplois des Adjoints Techniques 

(Adjoint Technique – Adjoint Technique Principal de 2ème classe – Adjoint Technique Principal de 
1ère classe). 

 
II – PERSONNEL NON PERMANENT 

 
Créations d’emplois  

 
* Direction des Ressources Humaines 
 
- Cadre d’emplois des Attachés (35/35ème) 

     * du 02.02.2021 au 01.02.2022 inclus.………..……...……………………………………..……….   1 emploi 
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Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Attachés (du 1er échelon de la grille indiciaire du grade d’Attaché : indice majoré 390 
soit 1 827,54 € bruts au 6ème échelon de la grille indiciaire du grade d’Attaché hors classe : indice majoré 
830 soit 3 889,38 € bruts)  
 

* Service de la Communication  
 
- Cadre d’emplois des Rédacteurs (35/35ème) 

     * du 17.03.2021 au 16.03.2022 inclus.………..……...……………………………………..……….   1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Rédacteurs (du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de Rédacteur : indice 
majoré 343 soit 1 607,30 € bruts au 11ème échelon de la grille indiciaire du grade de Rédacteur Principal de 
1ère classe : indice majoré 587 soit 2 750,68 € bruts) 
 

* Équipe Logistique, Sport et Évènementiel  
 
- Cadre d’emplois des Adjoints Techniques (35/35ème)  

     * du 18.03.2021 au 17.09.2021 inclus………..……...…………………………………….………. 1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Adjoints Techniques (du 1er échelon de l’Echelle C1 : indice majoré : 330 soit 
1 546,38 € bruts au 10ème échelon de l’Echelle C3 : indice majoré : 473 soit 2 216,48 € bruts) 
 

* Service du Patrimoine  
 
- Cadre d’emplois des Adjoints Techniques (35/35ème)  

     * du 02.02.2021 au 01.02.2022 inclus………..……...…………………………………….………. 1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Adjoints Techniques (du 1er échelon de l’Echelle C1 : indice majoré : 330 soit 
1 546,38 € bruts au 10ème échelon de l’Echelle C3 : indice majoré : 473 soit 2 216,48 € bruts) 
 

* Accueil de Loisirs Sans Hébergement  
 
- Adjoint d’Animation (35/35ème)  

   * du 22.02.2021 au 26.02.2021 inclus………..……...…………………………………….………. 10 emplois 
   * du 01.03.2021 au 05.03.2021 inclus………..……...…………………………………….………. 10 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 330 soit 1 546,38 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 

 
* Service de la Vie Scolaire et de la Jeunesse – CAP#Jeunes  
 

- Adjoint d’Animation (35/35ème)  
   * du 22.02.2021 au 26.02.2021 inclus………..……...…………………………………….……….  3 emplois 
 

Ces agents percevront une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal 
de l’Echelle C1 (du 1er échelon : indice majoré : 330 soit 1 546,38 € bruts au 12ème échelon : indice 
majoré : 382 soit 1 790,05 € bruts). 

 
* Bibliothèque Municipale  
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- Cadre d’emplois des Adjoints du Patrimoine (35/35ème)  
     * du 15.03.2021 au 14.09.2021 inclus………..……...…………………………………….………. 1 emploi 
 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle maximale calculée par rapport à l’indice brut terminal du 
cadre d’emplois des Adjoints du Patrimoine (du 1er échelon de l’Echelle C1 : indice majoré : 330 soit 
1 546,38 € bruts au 10ème échelon de l’Echelle C3 : indice majoré : 473 soit 2 216,48 € bruts) 
 

Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances et 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information qui s’est réunie le jeudi 21 janvier 2021 et a 
émis un avis favorable. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent titulaire ou stagiaire et contractuel et 

non permanent avec effet au 1er février 2021, 
 
2) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au Budget Primitif 2021 – différents chapitres – articles et 

rubriques. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er février 2021, 
Exécutoire le 1er février 2021.  

 
2021-01-105 
RESSOURCES HUMAINES 
RÉGIME DES ASTREINTES 
MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU 12 SEPTEMBRE 2016 (2016-07-108) 

 
Monsieur BOIGARD, Adjoint délégué aux Ressources Humaines, présente le rapport suivant : 

 
Le régime des astreintes a été instauré par la délibération du 19 décembre 2005, modifiée par celle du 
29 janvier 2007 qui est venue ajouter la possibilité d’ouvrir les astreintes aux agents du service du Patrimoine. 
 
Le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 est venu modifier l'indemnisation des astreintes en distinguant désormais 
3 types d’astreintes pour la filière technique. 
 
Ainsi, la collectivité est venue par délibération du 12 septembre 2016 actualiser le régime des astreintes au 
regard des nouvelles dispositions réglementaires, et après avis favorable du Comité Technique en date du 1er 
juin 2016 en abrogeant la précédente délibération du 29 janvier 2007 et en mettant en place des périodes 
d'astreinte d'exploitation, de sécurité et de décision pour les filières technique, administrative et police. 
 
Pour mémoire, une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité 
afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de sa collectivité. 
 
Si l’agent doit effectivement intervenir, l’intervention sera considérée comme du temps de travail effectif ainsi que, 
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le cas échéant, le temps de déplacement aller-retour sur le lieu de travail. 
Cette période pendant laquelle l’agent est soumis à l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité doit 
être indemnisée au moyen de l’indemnité d’astreinte ou, à défaut, donner lieu à un repos compensateur sous 
certaines conditions. 
 
La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des services publics dont 
l’intervention peut se justifier à tout moment. Il s’agit en particulier d’assurer dans des conditions adaptées la 
tranquillité et la sécurité publique, et de garantir la continuité des services dans les domaines où elle s’impose. 
 
Il est précisé que le décret 2015-415 du 14 avril 2015 et l'arrêté du 14 avril 2015 relatifs à l'indemnisation des 
astreintes, à la compensation ou à la rémunération des interventions, différencient l'astreinte d'exploitation de 
celle de sécurité qui jusqu'alors étaient rémunérées au même taux. 
 
La collectivité apporte des précisions sur la qualification des astreintes effectuées par les agents. La 
différenciation des taux d'indemnisation nécessite de faire la distinction entre les astreintes d'exploitation et les 
astreintes de sécurité. 
 
Le projet de présente délibération annule et remplace la dernière délibération n° 2016-07-108 en venant la 
compléter, notamment en intégrant dans les services concernés le service Etat-civil qui peut être amené 
à assurer des astreintes, notamment en raison des conséquences législatives et réglementaires de la 
crise sanitaire. 
 
Il est rappelé les différentes astreintes possibles : 
 
1 - Astreinte d'exploitation : 
Les agents doivent être en mesure d'intervenir pour mener des actions préventives ou curatives sur les 
infrastructures. Elle concerne notamment les missions de prévention des accidents imminents ou réparation des 
accidents intervenus sur les infrastructures et leurs équipements, aux équipements publics et aux matériels, la 
surveillance des infrastructures, assurer le bon déroulement des manifestations sportives et culturelles. 
C'est l'astreinte de droit commun qui vise à assurer la continuité de l'exploitation des services. 
 
2 - Astreinte de sécurité : 
Les agents sont appelés à participer dans une logique d'action renforcée à un plan d'intervention dans le cas d'un 
besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un événement soudain ou imprévu, situation de pré-
crise ou de crise, inondations, fortes tempêtes. 
C'est une astreinte exceptionnelle. 
3 - Astreinte de décision : 
Situation des personnels d'encadrement pouvant être joints directement, par l'autorité territoriale en dehors des 
heures d'activité normale du service, afin d'arrêter les dispositions nécessaires. 
 
Les services concernés sont ceux des Parcs et Jardins, des Infrastructures - Voirie, du Patrimoine, des Sports, 
de la Police, des Systèmes d’Informations et du Service de l’État-Civil, Élections et Formalités Administratives. 
 
La liste des cadres d'emplois concernés par les astreintes est la suivante : 
 

Filières Cadres d'emplois 

Technique 

Ingénieurs 
Techniciens 
Agents de maîtrise 
Adjoints techniques 

Administrative 
Attachés 
Rédacteurs 
Adjoints administratifs 

Police Chef de service de Police 
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Brigadiers Chef principal 
Agents de Police 

 
La liste non exhaustive des natures d’interventions est la suivante : 
 

Parcs et jardins 

Serres Municipales 
Vérification du chauffage l’hiver 
Protection anti-gel des cultures sous abris ou chauffés 
Surveillance des semis 
Arrosage intérieur et extérieur des plantes en pot 
Aération et ombrage des surfaces vitrées 
Etc… 
 
Cas exceptionnels : sollicitations du personnel sur des compétences spécifiques et/ou 
évènements exceptionnels 
Dégagement d’arbres sur le domaine public 
Mise en sécurité des parcs  
Déneigement 
Etc… 

Infrastructures – 
Voirie 

 
Mise en sécurité du domaine public (non exhaustif): 
Nettoyage des voiries suite à inondations, accident de la route 
Mise en place de balisage de chantiers 
Trous ou effondrement de chaussée 
Ramassage de déchets sur la voirie. 
… 
 
Autres interventions  
Salage 
Déneigement 
Débouchage des réseaux EU et EP 
Alarme bâtiments publics scolaires 
Récupération sur le domaine public d’animaux errants : appel de la fourrière 
Eclairage public et signalisation tricolore : appel de l’astreinte privée sous contrat si 
nécessaire 
 
Cas exceptionnels : sollicitations du personnel sur des compétences spécifiques et/ou 
évènements exceptionnels 
Dégagement d’arbres sur le domaine public 
Sinistre sur bâtiments publics et privés, accompagnement des secours 
Etc,… 

Patrimoine 

Evénement exceptionnels.  
L’astreinte liée à des locaux (sportifs, culturels, …) utilisés en dehors des heures de 
travail, ou à des manifestations organisées par les services municipaux, est assurée par 
le service des sports, notamment le maintien en état de fonctionnement des installations 
électriques : interventions dans tous les bâtiments communaux et lors des manifestations. 
 
Cas exceptionnels : sollicitations du personnel sur des compétences spécifiques et/ou 
évènements exceptionnels 
Etc, … 

Sports 
Interventions sur les sites gérés par ce service : contrôle d’accès, éclairage des lieux, 
matériel.  
Etc,… 

Police Assurer la sécurité des administrés ou des agents municipaux en cas de crise ou de pré-
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crise 
Etc,… 

Système 
d’Information 

 Assurer le fonctionnement des systèmes d’information : accès Internet, téléphonie, 
réseaux,… en cas de crise ou de pré-crise 
Etc,… 

État-Civil, 
Élections, 
Formalités 
Administratives 

Cas exceptionnels pour gérer une pré-crise ou une crise. 
Gestion d’une crise sanitaire nécessitant la fermeture de cercueils en urgence. 
Etc,… 

 
Le cas échéant, la mise en place des astreintes et notamment la détermination des périodes et la liste des agents 
concernés, fera l’objet, selon l’organisation de chaque service, d’une note de service interne. 
Les agents seront prévenus, autant que faire se peut, avec un préavis de 15 jours minimum. 
 
Concernant la filière technique, le régime des astreintes sera, par défaut, celui des astreintes d’exploitation. Les 
astreintes de sécurité ou de décision seront mises en place exceptionnellement selon les besoins. 
 
Pour rappel, l’arrêté du 14 avril 2015 fixe les montants de l’indemnité d’astreinte selon les barèmes 
suivants : 
 
Toutes filières, sauf filière technique 
 

Période Indemnité  Repos Compensateur 

semaine complète 121,00 € 

ou 

1,5 jour 

 du lundi matin au vendredi soir 45,00 € 0,5 jour 

 jour de week-end ou férié 18,00 € 0,5 jour 

 nuit de week-end ou férié 18,00 € 0,5 jour 

 nuit de semaine 10,00 € 2 heures 

 du vendredi soir au lundi matin 76,00 € 1 journée 

 
Le choix de l’indemnisation ou de la compensation sera laissé au choix de l’agent. 
 
Filière technique : 
 

Période EXPLOITATION SECURITE* DECISION* 

 semaine complète 159,20 € 149,48 € 121,00 € 

 journée de récupération 37,40 € 34,85 € 25,00 € 

 week-end 116,20 € 109,28 € 76,00 € 

 fractionnée < 10h 8,60 € 8,08 € - 

 nuit entre lundi et samedi 10,75 € 10,05 € 10,00 € 

 samedi 37,40 € 34,85 € 25,00 € 

 dimanche et jour férié 46,55 € 43,38 € 34,85 € 

       * majoration de 50% en cas de préavis < 15 jours 
 
Aussi, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1, 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la 
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loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l’État, 
 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la rémunération du temps de travail dans la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du 
ministère de l’intérieur, 
 
Vu l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et 
des interventions en application du décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou 
de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de 
l’administration du ministère de l’intérieur, 
 
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 
rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
 
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des 
interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 1er juin 2016, 

 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Intercommunalité, Affaires Générales, Finances et 
Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes d’Information qui s’est réunie le jeudi 21 janvier 2021, 
ainsi qu’au Comité technique du mardi 26 janvier 2021 lesquels ont émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le recours aux astreintes selon les modalités précitées pour les agents appartenant aux services 

et aux filières énumérés, dans les conditions approuvées lors du Comité Technique du 1er juin 2016 et du 26 
janvier 2021, 

 
2) Préciser que ces périodes peuvent être effectuées par des agents titulaires et des non titulaires, 
 
3) Charger le Maire de rémunérer ou de compenser, le cas échéant, les périodes ainsi définies conformément 

aux textes en vigueur. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 



 

 

 

31 

Transmis au représentant de l'Etat le 3 février 2021, 
Exécutoire le 3 février 2021.  

 
 

ANIMATION - VIE SOCIALE, ASSOCIATIVE ET SPORTIVE - 
CULTURE – RELATIONS INTERNATIONALES  

COMMUNICATION 
 
 
2021-01-200 
VIE SOCIALE 
POURSUITE DU PARTENARIAT AVEC UNICEF FRANCE ET L’ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE 
INTENTION DE CANDIDATER AU TITRE DE « VILLE AMIE DES ENFANTS » 2020-2026 

 
Madame JABOT, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport suivant : 
 
L’engagement de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire en faveur des Droits de l’Enfant n’est pas lié à sa candidature au 
titre de « Ville Amie des Enfants ». L’inauguration de l’actuelle place de la Mairie dite « Esplanade des Droits de 
l’Enfant », en 2000, menée en partenariat avec l’UNICEF et le Conseil Municipal des Jeunes, a été un moment 
fondateur de la démarche, concrétisée en 2004. Portée à l’origine par Francine LEMARIE, Maire-Adjointe, et 
Valérie JABOT, Conseillère municipale et déléguée départementale de la défenseure des enfants, elle concerne 
et fédère aujourd’hui tous les élus et services qui œuvrent dans le secteur de la petite enfance, de l’enfance et de 
la jeunesse. 
 
Le titre de « ville amie des enfants » constitue une reconnaissance de la qualité des actions menées en faveur du 
bien-être de l’enfant, du jeune et de sa famille à Saint-Cyr-sur-Loire depuis plusieurs années comme en atteste le 
recensement des principales actions menées dans le document joint. C’est aussi un encouragement à poursuivre 
les actions de la ville pour une meilleure connaissance des droits de l’enfant en général et pour une meilleure 
prise en compte de la parole des enfants et des jeunes en particulier comme le souligne le dernier rapport de la 
Défenseure des droits. 
 
La Ville de Saint-Cyr-sur-Loire souhaite poursuivre son partenariat avec l’UNICEF France et obtenir le titre « Ville 
amie des enfants » pour le présent mandat municipal 2020/2026. 
 
Pour cela, elle souhaite tout d’abord confirmer son intention de candidater pour devenir partenaire d’UNICEF 
France. Ce processus de candidature a vocation à élaborer et à présenter à UNICEF France un plan d’action 
municipal 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse. 
 
Le plan d’action municipal 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse reposera sur les engagements suivants, 
communs à toutes les villes du réseau : 
 
· le bien-être de chaque enfant et chaque jeune 
· la lutte contre l’exclusion, la discrimination et pour l’équité 
· un parcours éducatif de qualité 
· la participation et l’engagement de chaque enfant et chaque jeune 
· le partenariat avec UNICEF France 
 
Au-delà des actions sur lesquelles la Ville souhaitera spécifiquement s’engager, il est précisé que l’appartenance 
au réseau Ville amie des enfants UNICEF France demande à toutes les collectivités d’affirmer leur engagement 
à: 
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• Élaborer une vision commune et partagée de la place de l’enfant dans la Ville en collaboration avec l’ensemble 
des élus, des agents de la collectivité et des habitants du territoire. 
 
• Permettre la formation des élu·es et agent·es de la collectivité aux droits de l’enfant et à leur application sur le 
territoire. 
• Concevoir, approuver et mettre en œuvre un plan d’action pour être Ville amie des enfants pendant la durée du 
mandat électoral municipal, et ce en étroite collaboration avec UNICEF France et ses partenaires éventuels. La 
participation active aux groupes de travail et de réflexion thématiques ou généralistes liés aux engagements et 
recommandations VAE est fortement recommandée. 
 
• Suivre les progrès accomplis en regard des objectifs du plan d’action et assurer la collecte des données 
pertinentes, dans le but d’identifier et de pallier les obstacles potentiels à la mise en œuvre du plan d’action. 
 
• Communiquer sur l’appartenance de la Ville au réseau Ville amie des enfants pour en partager la philosophie et 
les objectifs et de diffuser largement les actions et progrès accomplis en regard des objectifs du plan d’action, 
notamment auprès des enfants et des jeunes eux-mêmes et de l’ensemble de la population du territoire. 
 
• Mettre en œuvre la Consultation nationale des 6/18 ans d’UNICEF France au moins une fois sur le mandat et 
tirer matière à réflexion des extractions locales de résultats. 
 
• Promouvoir les droits de l’enfant en célébrant, chaque année, la journée mondiale des droits de l’enfant le 20 
novembre et en participant, chaque année, à au moins un événement ou projet de sensibilisation et 
d’engagement d’UNICEF France destinés à accompagner enfants et adultes sur la nécessité de l’application de 
la Convention internationale des droits de l’enfant en France et à travers le monde. Il peut notamment s’agir du 
Prix UNICEF de littérature jeunesse, de la Nuit de l’Eau, d’UNIday et de tout autre projet non existant à ce jour.  
 
L’ensemble de ces éléments est disponible et en téléchargement libre sur le site www.myunicef.fr. 
 
• Accompagner et d’encourager l’implication des comités et délégations bénévoles locales d’UNICEF France à 
mener l’ensemble de leurs actions de sensibilisation, d’engagement et de solidarité sur le territoire. 
 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Jeunesse – Enseignement – Loisirs – Petite Enfance du 
mercredi 20 janvier 2021, laquelle a émis un avis favorable.  
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 

 Autoriser le Maire ou son représentant, à confirmer à UNICEF France le souhait de la Ville Saint-Cyr-
sur-Loire de devenir Ville Candidate au titre Ville amie des enfants 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-201 
CULTURE 

http://www.myunicef.fr/
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MISE A DISPOSITION D’ŒUVRES DE JOELE ARDANS DANS LES LOCAUX DE LA MAIRIE 
CONVENTION 

 
Monsieur LAVILLATTE, Conseiller Municipal Délégué à l’Action Culturelle, présente le rapport suivant : 
 
La Commune de Saint-Cyr-sur-Loire souhaite exposer une dizaine d’œuvres de Joèle Ardans dans les locaux de 
la Mairie Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
A cet effet, il est nécessaire de déterminer les modalités de cette mise à disposition dans le cadre d’une 
convention. 
 
Cette mise à disposition est consentie par l’artiste à titre gracieux et prendra effet à la signature de la convention 
jusqu’au 31 août 2021. 
 
La commune s’engage à déclarer la valeur financière des œuvres auprès de son assurance. 
 
La commission Animation, Vie Sociale, Associative et Sportive – Culture et Relations Internationales – 
Communication, a examiné cette proposition lors de sa réunion du mardi 19 janvier 2021 et a émis un avis 
favorable. 
 
Aussi est-il demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou le Conseiller Municipal Délégué à l’action culturelle, à signer la convention. 
 

 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 1er février 2021, 
Exécutoire le 1er février 2021.  

 

JEUNESSE - ENSEIGNEMENT – LOISIRS – PETITE ENFANCE  

 
 
2021-01-300 
ENSEIGNEMENT 
RENTRÉE SCOLAIRE 2021 
ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE 
DEMANDE DE DÉROGATION 

 
Madame BAILLEREAU, Adjointe déléguée à l’Enseignement, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de la loi de la refondation de l’école de 2013 et par décret n°2013-77 relatif à l’organisation du 
temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires, les temps d’enseignement sont organisés sur neuf 
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demi-journées. Cette décision permet de mieux respecter les rythmes d’apprentissage et de repos des enfants. 
Elle permet également d’organiser des activités pédagogiques complémentaires soit pour aider les élèves dans 
leur travail personnel lorsqu’ils rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages, soit pour les accompagner 
dans leur travail personnel ou leur proposer toute autre activité prévue dans le projet d’école, le cas échéant en 
lien avec le projet éducatif de territoire. 
 
Depuis le décret de juin 2017 (Décret n°2017-1108), les communes ont la possibilité de demander une 
dérogation auprès des services de l’Education Nationale pour les autoriser à organiser les temps d’enseignement 
sur huit demi-journées. 
 
En date du 27 février 2018 et par délibération du conseil municipal, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a demandé à 
bénéficier de cette dérogation pour revenir à la semaine de 4 jours, et ce dès la rentrée scolaire 2018. Cette 
dérogation est valable 3 ans.  
 
Aujourd’hui, cette dérogation arrive à échéance pour la prochaine rentrée.  Aussi, il y a lieu de demander le 
renouvellement de cette dernière.   
 
Afin de s’assurer d’un consensus, l’avis de la communauté éducative (délégués de parents d’élèves, 
enseignants, ville) sera sollicité à ce sujet lors des conseils d’écoles du 2ème trimestre de l’année scolaire 
2020/2021.  
 
Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission Jeunesse – Enseignement – Loisirs – Petite Enfance du 
mercredi 20 janvier 2021, laquelle a émis un avis favorable.  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

 Solliciter auprès du Directeur Académique des Services de l’Education Nationale le renouvellement de 
la dérogation relative à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires 
de Saint-Cyr-sur-Loire pour les 3 prochaines années conformément au décret n°2017-1108 du 27 juin 
2017. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-301 
PETITE ENFANCE 
RELAIS ASSISTANTS MATERNELS 
CONVENTION AVEC L’ADPEP 37 POUR L’ACCUEIL DU LUDOBUS AU COURS DE L’ANNÉE 2021 

 
Madame BAILLEREAU, Sixième Adjointe, présente le rapport suivant : 
 
Le Relais Assistants Maternels propose une activité aux enfants de moins de trois ans accueillis par des 
assistants maternels agréés de Saint-Cyr-sur-Loire consistant en la mise en place d’une ludothèque éphémère.  
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Les enfants accompagnés de leur assistant maternel ou de leurs parents ont la possibilité de jouer en collectivité 
et découvrir de nouveaux jeux. Cette activité répond à une demande d’accueil collectif, adapté aux touts petits, 
de la part des assistantes maternelles. 
 
Aussi, le RAM s’appuie sur le « ludobus », ludothèque mobile gérée par l’Association Départementale des 
Pupilles de l’Enseignement Public d’Indre-et-Loire, pour proposer une animation dans la salle multifonctionnelle 
du gymnase communautaire à l’intention des enfants de moins de 3 ans accueillis par les assistants maternels 
agréés de Saint-Cyr-sur-Loire le vendredi matin, une fois par mois environ, et  en période scolaire, de 9h00 à 
11h30, entre le vendredi 22 janvier et le vendredi 10 décembre 2021.  
 
Les dates, modalités et coûts d’intervention relatifs à cette animation sont proposés dans la convention jointe. 
 
La commission Jeunesse – Enseignement – Loisirs – Petite Enfance a examiné cette proposition lors de sa 
réunion du mercredi 20 janvier 2021 et a émis un avis favorable à cette activité. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à signer la convention avec l’ADPEP 37 et tout 

document s’y rapportant, 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2021 - chapitre 011- article 6288 -

RAM 100. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 

URBANISME – PROJETS URBAINS – AMÉNAGEMENT URBAIN – 
COMMERCE – ENVIRONNEMENT ET MOYENS TECHNIQUES 

 
 
2021-01-400 
CESSION FONCIÈRE - ZAC CHARLES DE GAULLE 
CESSION DU LOT N° 3 CADASTRÉ SECTION BP N° 740, SIS 3 ALLÉE CHARLES SPIESSERT AU PROFIT 
DES CONSORTS PANVERT-FEAU 

 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Cessions et Acquisitions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
La ZAC Charles de Gaulle a été créée par le Conseil Municipal du 25 janvier 2010 après concertation du public. 
D’une superficie d’environ 3,3 hectares, elle a une vocation mixte économique et d’habitat. Depuis, de longues 
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négociations ont été menées pour l’acquisition des terrains nécessaires à sa réalisation. Le budget de la ZAC a 
été créé par délibération du 13 décembre 2010, puis voté pour la première fois lors de la séance du Conseil 
Municipal du 28 mars 2011. 
 
Afin de pouvoir engager la commercialisation des lots destinés à l’habitat à l’Ouest (terrains libres de 
constructeur) et à l’activité économique à l’Est de la ZAC, une délibération a été adoptée lors de la séance du 
conseil municipal du 18 septembre 2017 pour approuver la grille tarifaire ; ainsi pour la partie habitat, le prix du 
m² de surface foncier a été fixé à 200 € HT le m². Une délibération modificative est intervenue le 12 novembre 
2018 pour modifier le prix des six lots pour s’adapter à la demande. Ainsi, le prix minimum a été établi à 185 € HT 
le m². L’avis des Domaines a été sollicité. 
 
Lors d’échanges, Madame PANVERT s’est montrée intéressée pour acquérir en indivision avec ses filles, le lot 
n°3, cadastré section BP numéro 740, sis 3 Allée Charles Spiessert, d’une surface de 1.002 m². Elle a fourni une 
esquisse de leur projet de construction préalablement à la cession du lot. Par une promesse d’acquisition signée 
à SAINT-CYR-SUR-LOIRE le 12 janvier 2021, elles se sont portées définitivement acquéreurs de ce lot, pour un 
montant de 185 370 € HT. Il convient de préciser que les consorts PANVERT-FÉAU se sont engagés à signer 
une promesse de vente. 
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement urbain – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 18 janvier 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de céder le lot n°3 cadastré section BP n°740 sis 3 allée Charles Spiessert d’une surface de 1.002 

m² de la ZAC Charles de Gaulle, au profit des consorts PANVERT-FÉAU,  
 
2) Dire que cette cession aura lieu pour un prix de 185,00 € HT le mètre carré conformément à la grille des 

prix, soit un montant global de 185 370 € HT, 
 
3) Motiver cette décision par le fait que la Commune n’envisage de réaliser aucun aménagement public, sur le 

lot dont il s’agit et souhaite favoriser le développement de l’habitat dans ce secteur, 
 
4) Désigner la SCP BERTRAND-GRANDON, Notaires à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder à la rédaction de 

la promesse de vente puis de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le notaire des 
acquéreurs, 

 
5) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières signer tout avant 

contrat, tout acte authentique de vente et plus généralement tous les actes et pièces utiles au transfert de 
propriété, 

 
6) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget annexe de la ZAC Charles de 

Gaulle, 
 
7)  Préciser qu’en cas d’annulation de la vente avec le ou les acquéreurs susvisés, la commune se réserve le 

droit de proposer ce lot à un autre acquéreur potentiel. 
 

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
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Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-401 
ZAC MÉNARDIÈRE –LANDE-PINAUDERIE 
QUARTIER CENTRAL PARC – TRANCHE II 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ACTE RECTIFICATIF DE LA VENTE PAR LA COMMUNE DE SAINT-
CYR-SUR-LOIRE AU PROFIT DE CDC HABITAT SOCIAL SOCIÉTÉ ANONYME D’HABITATIONS A LOYER 
MODÉRÉ REÇUE PAR MAÎTRE BERTRAND LE 13 NOVEMBRE 2020 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique de requalification urbaine, la commune a créé en janvier 2010 la ZAC Ménardière – 
Lande – Pinauderie afin de lui permettre l’aménagement du nouveau quartier Central Parc situé au Nord-Est de 
la commune. Une première tranche a été réalisée et se compose de 228 logements collectifs répartis sur 9 
bâtiments. Elle accueillera au total 15 maisons individuelles et un EHPAD de 102 lits accompagnés d’une maison 
de santé et 14 logements séniors qui viendront compléter cette première tranche.  
 
Dans le cadre de la 2ème tranche, la commune est propriétaire d’un ensemble foncier constitué de 4 603 m² (îlot 
B) d’une emprise de 2 370 m² pour l’îlot B1 et d’une emprise de 2 233 m² pour l’îlot B2. La commune a décidé 
d’aménager l’ensemble de ce foncier en réalisant uniquement des logements collectifs sociaux (environ 110 
logements).  
 
Pour permettre à la société CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D’HABITATIONS A LOYER MODERE 
de démarrer son chantier, l’acte de vente par la Commune SAINT-CYR-SUR-LOIRE a été régularisé le 13 
novembre 2020.  
 
Le projet à réaliser par la société CDC HABITAT porte sur la construction d’un bâtiment collectif à usage 
d’habitation à vocation sociale d’une surface plancher de 3.449 m². La surface plancher prévue initialement était 
de 3.600 m². 
 
Or, le prix de vente est plafonné à 118€ HT /m² de surface plancher conformément à la convention attributive de 
subvention établie entre la Communauté d’agglomération TOUR(S) PLUS et la Ville en date du 17 décembre 
2015.  
 
Par conséquent, il a lieu de procéder à une diminution du prix d’un montant de 17 818 € HT, établi de la manière 
suivante :  
 
- Montant initial prévu dans l’acte de vente du 13 novembre 2020 :  
424 800 € HT / 3 449 m² de surface plancher = 123,17 € HT /m² de surface plancher 
 
- Montant du prix de vente rectifié :  
3 449 m² x 118 € HT /m² de surface plancher = 406 982 € HT  
 
-  Différence à restituer :  
424 800 € HT – 406 982 € HT = 17 818 € HT  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement urbain – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 18 janvier 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Décider d’autoriser la signature d’un acte rectificatif de la vente par la Commune de SAINT-CYR-SUR-

LOIRE au profit de la société CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D’HABITATIONS A LOYER 
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MODERE reçue par Me BERTRAND le 13 novembre 2020 afin que le prix soit d’un montant de 406 982 € 
HT au lieu de 424 800 € HT, et ainsi respecter le prix de 118 € HT/m² de surface plancher,  
 

2) Désigner la SCP BERTRAND-GRANDON, Notaires à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder à la rédaction de 
l’acte rectificatif, le cas échéant, en collaboration avec le notaire de l’acquéreur,  
 

3) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tous les 
actes et pièces utiles, 
 

4) Dire que cet acte ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 du 
code Général des Impôts. 
 

5) Préciser que les frais liés à cet acte sont à la charge de l’acquéreur.   
 

6) Préciser que la dépense correspondante sera prélevée sur budget annexe de la ZAC Ménardière-Lande-
Pinauderie.  
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-402 
ACQUISITIONS FONCIÈRES – PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE N° 11 
ACQUISITION DE LA PARCELLE BÂTIE CADASTRÉE AT N° 3 SISE 27 BOULEVARD CHARLES DE 
GAULLE ET 6 RUE ÉMILE ROUX APPARTENANT A MONSIEUR ET MADAME CRAVEIRO 

 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Acquisitions Foncières, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique d’aménagement urbain, la Ville a engagé, depuis plusieurs années, une profonde 
transformation du boulevard Charles de Gaulle. Le périmètre d’étude n° 11 prévoit la requalification urbaine de 
l’îlot et de l’entrée Est de la ville, en vue d’un aménagement d’ensemble regroupant de l’habitat à vocation mixte 
et des activités.  
 
Monsieur et Madame CRAVEIRO sont propriétaires de la parcelle cadastrée AT n° 3 (35 m²), sise 27 boulevard 
Charles de Gaulle et 6 rue Emile Roux. Ils ont accepté de céder leur bien moyennant le prix de 135.000 €. L’avis 
de France Domaine a donc été sollicité. 
 
Il a été également convenu avec le vendeur que le bien devrait être vendu libre de toute occupation le jour de la 
réitération de la vente par acte authentique.  
 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 18 janvier 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Décider d’acquérir auprès de Monsieur et Madame CRAVEIRO, la parcelle bâtie, cadastrée section AT n° 3 
(35m²), sise 29 boulevard Charles de Gaulle et 6 rue Emile Roux,  

 
2) Préciser que cette acquisition se fait moyennant le prix de 135.000 euros,  

 
3) Désigner la SCP BERTRAND-GRANDON, Notaires à Saint-Cyr-sur-Loire, pour la demande de pièces 

nécessaires audit acte et notamment procéder à la purge éventuelle de tout droit de préemption, et pour 
procéder à la rédaction de l’acte authentique, le cas échéant, en collaboration avec le notaire du vendeur, 
 

4) Autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux cessions et acquisitions foncières à signer tous les 
actes et pièces utiles au transfert de propriété, 
 

5) Dire que l’acquisition ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor en application de l’article 1042 
du code Général des Impôts. 
 

6) Préciser que les frais liés à cette acquisition sont à la charge de la Commune et que les crédits 
correspondant à ces frais, seront inscrits au budget communal, chapitre 21 article 2112.   

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-403 
CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC 
DE DIFFÉRENTES PARCELLES ACQUISES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre d’aménagement de voies ou d’îlots, la ville acquiert des parcelles qu’il convient de classer dans le 
domaine public.  
 
Dans certains cas, la délibération autorisant l’acquisition ne prévoyait pas le classement dès l’origine, car des 
travaux d’aménagement, d’élargissement ou d’espaces verts, devaient être réalisés. C’est le cas, pour le giratoire 
Pierre Vialle, situé boulevard André-Georges Voisin, la création d’un parking et un cheminement doux autour de 
l’ancienne école Anatole France. L’école Anatole France étant inutilisée depuis la rentrée scolaire 2019, ce 
bâtiment a d’ailleurs fait l’objet d’une désaffectation et d’un déclassement lors d’un précédent conseil municipal. 
Le parking de l’école et ses abords ont d’ailleurs fait l’objet d’un aménagement de parking pour les riverains et 
l’aménagement de cheminement doux. Ces aménagements ont fait l’objet d’un constat par voie d’huissier le 17 
novembre 2020 pour confirmer leur ouverture au public.  
 
Dans d’autres cas, il n’existait pas de délibération d’acquisition, comme en matière d’expropriation (prolongement 
de la rue de Lattre de Tassigny).    
 
Et dans d’autres cas, le classement devait intervenir après une enquête publique conformément à la législation 
en vigueur à l’époque (parcelle AZ 235 pour la création du parking 18-20 quai des Maisons Blanches, parcelle 
BH 386 et parcelle AZ 237 pour la création du parking 18-20 quai des Maisons Blanches). 
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Depuis le 21 juillet 2005, l’article L141-3 du code de la voirie routière simplifie la procédure et prévoit que « le 
classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier est 
également compétent pour l’établissement des plans d’alignement et de nivellement, l’ouverture, le redressement 
et l’élargissement des voies.  
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable 
sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. (…) ». 
 
Il s’agit aujourd’hui de modifier les délibérations et d’autoriser le classement conformément à l’article L141-3 du 
code de la voirie routière pour les parcelles suivantes : 
 

Délibération 
municipale 

Opération Adresse Parcelles 
d’origine 

Parcelles 
issues de 
division 

Délibération du 12 
septembre 2016 

Création du giratoire Pierre 
Vialle  
  

boulevard André-
Georges Voisin 

 AN 236p et 
238p  

AN 333 et 335 

Délibération du 16 
décembre 2016 

boulevard André-
Georges Voisin 

 AN 220p, 224p 
et 228p 

AN 341, 343, 
345 et 346  

Délibération du 17 
septembre 2018 

boulevard André-
Georges Voisin 

 AN 132p, et 
209p 

AN 348 et 350  

Pas de délibération boulevard André-
Georges Voisin 

AH 110p  AN 115 et 131 
et AH 190  

Pas de délibération Création d’un parking  
 

18-20 quai des 
Maisons Blanches 

AZ 237  AZ 520   

Délibération du 16 
octobre 2000 

18-20 quai des 
Maisons Blanches 

 AZ 235  

Pas de délibération  Aménagement des abords de 
l’Hôtel de ville, de la piscine et 
de l’ancienne école Anatole 
France, création de 
stationnement et de 
cheminement doux  

Rue de la Mairie  AZ 92p AZ 559 

Pas de délibération  Rue de la Mairie   AZ 399 

Pas de délibération  Rue de la Mairie   AZ 400 

Pas de délibération Prolongement rue de Lattre de 
Tassigny et création d’un 
cheminement doux  
 

Rue de Lattre de 
Tassigny  

AR  277p et 
250p  

AR 1156 et 
1201 
 

Délibération du 6 juin 
2016 

Rue de Lattre de 
Tassigny 

AR 249p et 
1158p 

AR 1053, 
1207 

Délibération du 10 
octobre 2005  

Rue de Lattre de 
Tassigny 

AR 871p AR 1203 

Délibération du 21 
juin 1999 

Alignement de voirie  Rue des 
Amandiers 

 BH 386  

Pas de délibération  Régularisation après 
l’aménagement et 
l’élargissement de la rue des 
Rimoneaux  

Rue des 
Rimoneaux  

 BE 505 et 506  

Pas de délibération  Reprise du lotissement de la 
société PROCOFIM  

Allée du Plessis  AB 95 et 96  AB 371 et 372  

 
La commission Urbanisme – Projets urbains – Aménagement – Commerce – Environnement – Moyens 
Techniques a examiné ce dossier lors de la sa réunion du lundi 18 janvier 2021 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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- Donner son accord au classement dans le Domaine Public, conformément à l’article L. 141-3 du code de la  
      Voirie Routière des parcelles suivantes :  
 

Opération Adresse Parcelles à classer  

Création du giratoire Pierre Vialle  
  

boulevard André-Georges Voisin AN 333 et 335 

boulevard André-Georges Voisin AN 341, 343, 345 et 346  

boulevard André-Georges Voisin AN 348 et 350  

boulevard André-Georges Voisin AN 115 et 131 et AH 190 

Création d’un parking  
 

18-20 quai des Maisons Blanches AZ 520   

18-20 quai des Maisons Blanches AZ 235  

Aménagement des abords de 
l’Hôtel de ville, de la piscine et de 
l’ancienne école Anatole France, 
création de stationnement et de 
cheminement doux  

Rue de la Mairie  AZ 559 

Rue de la Mairie  AZ 399 

Rue de la Mairie  AZ 400 

Prolongement rue de Lattre de 
Tassigny et création d’un 
cheminement doux  
 

Rue de Lattre de Tassigny  AR 1156, 1201  
 

Rue de Lattre de Tassigny AR 1053, 1207 

Rue de Lattre de Tassigny AR 1203 

Alignement de voirie  Rue des Amandiers BH 386  

Régularisation après 
l’aménagement et l’élargissement 
de la rue des Rimoneaux  

Rue des Rimoneaux  BE 505 et 506 

Reprise du lotissement de la société 
PROCOFIM 

Allée du Plessis AB 371 et 372  

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  

 
2021-01-404 
MOYENS TECHNIQUES 
TRAVAUX DE DÉSAMIANTAGE – DÉPLOMBAGE ET DÉMOLITION DE BATIMENTS 
MAPA II – TRAVAUX 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION AUX DIFFÉRENTS LOTS 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA PASSATION ET LA SIGNATURE DE CES 
MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION 

 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué aux Moyens Techniques, présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de son programme d’investissement 2020, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a inscrit des crédits 
budgétaires pour la réalisation des travaux de désamiantage-déplombage et démolition de bâtiments sur le 
territoire de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire. Ces travaux sont répartis en deux lots et comportent une tranche 
ferme et une tranche optionnelle, à savoir : 
 
La répartition par tranche pour chaque lot est la suivante : 
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Lot(s) Tranche(s) Désignation de la tranche 

1 TF 

 
Démolition maisons 
Démolition ancienne école élémentaire Anatole France, ancienne école maternelle 
Jean Moulin et restaurant scolaire de l'école, maison et piscine boulevard Charles 
de Gaulle. Sur la ZAC Croix de Pierre, démolition de deux maisons. 

 

TO001 

Démolition maison et école 
Démolition de 4 maisons et de l'ancienne école maternelle Honoré de Balzac et 
son restaurant scolaire 

 
TO002 

Démolition bâtiment en ruine 
Démolition bâtiment en ruine sur le parvis de la mairie 

2 TF 

Désamiantage-déplombage 
Travaux de désamiantage ancienne école élémentaire Anatole France, ancienne 
école maternelle Jean Moulin et son restaurant, une maison et sa piscine. 
Désamiantage de deux maisons situées sur la ZAC Croix de Pierre. 

 

TO001 

Désamiantage –déplombage maisons et bâtiment 
Désamiantage de quatre maisons et de l'école Honoré de Balzac et le restaurant 
scolaire s'y rattachant 

 

 
Lot 1 –Démolition de bâtiments : Entreprise GARCIA de la Ville aux Dames pour un montant de 210 436,00 € HT 
 
Lot 2 – désamiantage-déplombage : Entreprise FP-ENVIRONNEMENT de Saint-Pierre-des-Corps pour un 
montant de 150 515,75 € HT. 
 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises. 
 
Les entreprises ont débuté les travaux en fin d’année. 
 
Lors de ces travaux, il a été découvert un cabanon sur le coteau du parvis de l’hôtel de ville non prévu dans le 
dossier initial et pour lequel il y a lieu d’effectuer le désamiantage et ensuite la démolition. 
 
En conséquence, il y a lieu d’établir une modification en cours d’exécution pour chacun des lots et dont les 
montants sont les suivants : 
   
Lot 1 démolition : le montant de la modification en cours d’exécution s’élève à la somme de 3 870 € HT, soit 
4 644 € TTC, représentant une augmentation de 1,8 %. Le montant du marché, après modification en cours 
d’exécution, se trouve porté à la somme de 214 306,00 € HT 
 
Lot 2 désamiantage-déplombage : le montant de la modification en cours d’exécution s’élève à la somme de 
6 740 € HT, soit 8 088 € TTC, représentant une augmentation de 4,5 %. Le montant du marché, après 
modification en cours d’exécution se trouve porté à la somme de 157 255,75 € HT. 
 
La commission Urbanisme - Projets Urbains - Aménagement Urbain – Commerce – Environnement - Moyens 
Techniques du lundi 18 janvier 2021 a examiné ce rapport et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Autoriser la passation de ces modifications en cours d’exécution conformément aux montants énoncés  
        ci-dessus et autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer ces modifications en 
        cours d’exécution, 
 
2) Préciser que les crédits seront prévus au budget communal, chapitre 23-article 2313. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
Transmis au représentant de l'Etat le 8 février 2021, 
Exécutoire le 8 février 2021.  
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ARRÊTÉS 
 

MUNICIPAUX 
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2021-01 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 7-9 rue Jean Jaurès 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 7-9 rue Jean Jaurès nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 13 janvier et jusqu’au mardi 19 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Jean Jaurès sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue 

Bretonneau et la rue Aristide Briand pour les véhicules provenant de Fondettes et par la rue de la 
Choisille et la rue Aristide Briand pour les véhicules provenant de Tours. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. Le contre-sens sera exceptionnellement 
autorisé par l’accès Nord de la rue. 

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 
au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-02 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 1/11 rue du Port 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 1/11 rue du Port nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 janvier et jusqu’au vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par feux tricolores, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 

au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-03 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 6 rue Edouard Branly 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchements eaux usées et d’eaux pluviales au 6 rue Edouard Branly 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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A partir du mardi 19 janvier et jusqu’au vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Le mercredi 20 janvier 2021 : la rue Edouard Branly sera interdite à la circulation dans sa partie Est 

entre la rue du Bocage et la rue d’Alger. Une déviation sera mise en place dans un sens par la rue du 
Bocage, la rue Roland Engerand, la rue Fleurie, la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux et la rue 
d’Alger et dans l’autre sens par la rue d’Alger et la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible.  

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 
au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 



 

 

 

50 

 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-04 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchement de gaz au 43 bis rue de la Croix de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise INEO RESEAUX CENTRE ER08 – Les Grouais de Rigny – 37160 
DESCARTES, 

 
Considérant que les travaux de branchement de gaz au 43 bis rue de la Croix de Périgourd nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 janvier et jusqu’au vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – passage des bus Fil Bleu et proximité carrefour, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
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 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°2020-0278. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise INEO RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-05 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
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Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchement de gaz au 122 rue des Bordiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 

 
Considérant que les travaux de branchement de gaz au 122 rue des Bordiers nécessitent une réglementation de 
la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 janvier et jusqu’au vendredi 29 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°2020-0265. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 
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 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-06 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de suppression d’un branchement de gaz au 7 rue de la Choisille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 
 

Considérant que les travaux de suppression d’un branchement de gaz au 7 rue de la Choisille nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 janvier et jusqu’au vendredi 29 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°2020-0298. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-07 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un branchement d’eaux usées au 7 rue Henri Lebrun 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement d’eaux usées au 7 rue Henri Lebrun nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 18 janvier et jusqu’au vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
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 Mise en place d’un panneau « sens interdit » en bas de la rue Henri Lebrun dans le sens montant afin 
d’éviter aux véhicules de remonter la rue en contre-sens, 

 Mise en place d’un panneau supplémentaire de déviation en bas de la rue Henri Lebrun afin que les 
véhicules voient bien la déviation, 

 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Henri Lebrun sera interdite à la circulation dans le sens montant entre le quai de Portillon et le 

rond-point de Valls. Une déviation sera mise en place par le quai de Portillon, la rue du Docteur 
Tonnellé, la rue de la Mésangerie, la rue Henri Lebrun. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible, 

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 
au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
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 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-13 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un véhicule de chantier au droit du numéro 22 rue des Fontaines sur 
quatre emplacements de stationnement  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : La Société BERTRAND TAE Fondettes-ZA La Hautes Limougère-37230 Fondettes. 
 
Considérant que le chantier nécessite de réserver quatre emplacement pour le stationnement d’un véhicule de 
chantier de livraison béton, et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la période du 14 au 19 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement au droit du 22 rue des Fontaines sur quatre emplacements de 
stationnement pour le véhicule de chantier. 

 Le stationnement sera interdit de l’intersection rue Dr Calmette au n°20 de la rue des Fontaines par 
panneaux B6a1, 

 Le stationnement sera interdit de l’intersection rue Dr Calmette au n°23 de la rue des Fontaines par 
panneaux B6a1, 

 Les panneaux seront ôtés sans délai dès la fin de la livraison, 
 Matérialisation du véhicule de chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et aval du 

chantier, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-14 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement pour des travaux d’isolation sis n° 19, rue du Docteur Calmette 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Daniel MOQUET, 13 rue des Artisans à Luynes (02.47.55.61.53)  
 
Considérant que le stationnement du camion poids lourd nécessite de stationner au droit du 19 rue Calmette et 
que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 
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Pour la période du lundi 18 janvier 2021 au 15 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationnement sur les deux places matérialisées au droit du n° 28 rue du Docteur 
Calmette par pose de panneaux B6a1. 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de chantier sur le trottoir et la voirie au n° 19 rue du 
Docteur Calmette.  

 Matérialisation du chantier par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir au droit du N°19 rue du Docteur Calmette, 
 Cheminement pour les piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-55 
ARRETE ANNUEL 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de rénovation de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse tricolore  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                    
Considérant que l‘Entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES est titulaire du 1er janvier au 31 décembre 
2021 du marché de rénovation de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse tricolore et qu’elle doit 
intervenir à tout moment sur le domaine public ou sur les voies privées ouvertes à la circulation publique sur le 
territoire de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Considérant qu’à ces occasions, il est parfois nécessaire d’aliéner une partie du domaine public ou du domaine 
privé ouvert à la circulation publique, 
 
Considérant que ce type de travaux permet l’usage d’un arrêté dit « annuel », évitant la multiplicité d’arrêtés 
individuels pour chaque lieu d’intervention, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 31 DECEMBRE 2021, l’entreprise BOUYGUES 
ENERGIE ET SERVICES – 1 rue Alfred Kastier – 37510 BALLAN MIRE, est autorisée à intervenir sur le 
domaine public et sur les voies ouvertes à la circulation publique de la Commune de Saint-Cyr-sur-Loire. (Ces 
interventions ne concernent que des travaux de rénovation de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse 
tricolore). 
 
Les mesures suivantes seront applicables :  
 
 ■ Au droit et à l’avancement des travaux, le stationnement pourra être interdit des deux côtés, la vitesse 
limitée à 30 km/h et tout dépassement interdit, 

 
 ■ En cas de modification des affectations des voies de circulation (franchissement de ligne continue), 
l’entreprise réalisant les travaux devra mettre en place la signalisation nécessaire permettant toujours une 
circulation à double sens. 
 
 ■ Pendant toute la durée des interventions, l’accès aux riverains et la libre circulation des piétons 
devront être maintenus. 
Les dispositions suivantes seront à prendre :  
 

 ■ Dans tous les cas, l’Entreprise informera au préalable le Service des Infrastructures.  
 

 ■ Chaque demande de travaux devra être obligatoirement adressée par courriel via le formulaire joint en 
annexe au moins une semaine à l’avance au service des Infrastructures au Centre Technique Municipal à 
l’adresse ctm@saint-cyr-sur-loire.com, qui après vérification des termes de la demande, retournera son accord 
avec les mesures applicables (conforme à l’arrêté permanent et mesures complémentaires). 
 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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Le service des infrastructures se réserve le droit de décaler les travaux dans le cadre de sa mission de sécurité 
et de coordination sur le domaine public. Dans le cas où des travaux n’auraient pas été programmés, ils ne 
seraient autorisés que dans la semaine suivante (hors urgences). 
 
Les travaux réalisés en « cas d’urgence » seront ceux nécessités par la mise hors péril ou hors danger 
d’installations situées sur ou sous le domaine public. Seuls, ces travaux seront naturellement dispensés 
de l’affichage préalable, par contre, la signalisation et la protection du chantier devront être mises en 
place selon la signalisation réglementaire (signalisation temporaire routière). 
 
Le service des Infrastructures sera obligatoirement informé des interventions d’urgence dans les douze 
heures suivantes par courriel au Centre Technique Municipal à l’adresse ctm@saint-cyr-sur-loire.com. 
Ces informations devront comprendre la nature des travaux, la durée de l’intervention et sa justification 
en termes d’urgence. 
 
Un courriel devra également être envoyé à la Police Municipale à l’adresse police@saint-cyr-sur-
loire.com.   
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Pour les interventions ou travaux entraînant une restriction de circulation sur la RD 938, la RD 952 et la 
RD 801 (en agglomération) ou nécessitant un barrage de rue sur l’ensemble de la commune, un arrêté 
spécifique devra être demandé auprès du service des Infrastructures, quinze jours (15) avant le début 
des travaux. 
 
ARTICLE TROISIEME :  

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier.   
  
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 

mailto:ctm@saint-cyr-sur-loire.com
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES,  
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-56 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de branchements eaux usées et d’eau potable au 3 rue Pallu de Lessert 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchements eaux usées et d’eau potable au 3 rue Pallu de Lessert nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre les jeudi 21 janvier et mercredi 3 février 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
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 Les lundi 25 et mardi 26 janvier : en fonction des conditions météorologiques les dates pourraient 
changer : la rue Pallu de Lessert sera interdite à la circulation.  

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible.  

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 
au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 
WEEK-END EN CAS DE CHANGEMENT DE DATES. 
 

ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-57 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de démontage d’une grue avenue André Ampère 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
promulguée le 12 mai 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19, 

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation de procédures durant cette période, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions en matière de délais pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise PLEE CONSTRUCTIONS – Les Grands Champs – 37390 CHANCEAUX SUR 
CHOISILLE, 

 
Considérant que les travaux de démontage d’une grue avenue André Ampère nécessitent une réglementation de 
la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 L’avenue André Ampère sera interdite à la circulation entre la rue des Bordiers et la rue Maurice 

Genevoix. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue des Bordiers, la rue de la 
Ménardière, la rue de la Lande et la rue Condorcet. 

 La rue Maurice Genevoix sera également interdite à la circulation entre l’avenue André Ampère et la 
rue Alain-Fournier. Une déviation sera mise en place dans un sens par la rue Alain-Fournier, la rue 
Charles Peguy, la rue de la Ménardière et rue des Bordiers et dans l’autre sens par la rue Maurice 
Genevoix, la rue George Sand, la rue de la Ménardière et rue des Bordiers. 
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 Avenue André Ampère et rue Maurice Genevoix : l’accès aux riverains ainsi que celui du service de la 
collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours d’urgence, sera maintenu dans la mesure du 
possible, 

 Central Parc : l’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des 
véhicules de secours d’urgence s’effectuera par la partie Est de l’avenue André Ampère et la rue Didier Edon. 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée avenue André Ampère au carrefour 
avec la rue Claude Griveau 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise PLEE CONSTRUCTIONS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-59 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement sous trottoir pour une suppression de branchement de gaz au 78 quai des 
Maisons Blanches 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise JEROME BTP – ZA Carrefour de Touraine – 3 rue Yves Chauvin – 37510 
BALLAN MIRE, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sous trottoir pour une suppression de branchement de gaz au 78 
quai des Maisons Blanches nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 20 janvier et jusqu’au vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Empiètement minimum de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat autorisé : uniquement manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-03. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise JEROME BTP, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-60 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement pour des travaux d’isolation sis N° 17, rue Henri Lebrun  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : ISOL & MOI, 24 rue du Commandant Cousteau, 37150 Bléré (02.47.80.95.14)  
 
Considérant que le stationnement du camion nécessite de stationner sur le trottoir au droit du 17 rue Henri 
Lebrun et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du lundi 25 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de chantier sur le trottoir au n°17 rue Henri Lebrun.  
 Matérialisation du chantier par des cônes K5a, 30 mètres en aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir au droit du N°17 rue Henri Lebrun 
 Cheminement pour les piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La chaussée sera laissée propre, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 



 

 

 

69 

2021-61 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement pour deux véhicules de déménagement au droit du numéro 53, rue du 
Docteur Calmette 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Des Déménageurs BRETONS 22, avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver six emplacements pour le stationnement de deux 
véhicules de 3,5 tonnes, et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées du 23 et 24 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour les deux véhicules de déménagement au droit des numéros 53 et 55 
rue du Docteur Calmette les 22 et 23 février 2021,  

 Matérialisation des véhicules de déménagement par panneaux AK 5 ou cône de Lubeck, 
 Aliénation du trottoir, et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport public Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-63 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement pour un véhicule de déménagement au droit du numéro 7, rue Georges 
Guérard                            
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Des Déménageurs BRETONS 22, avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver cinq emplacements pour le stationnement du véhicule 
de 3,5 tonnes, et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 09 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du numéros 7, rue Georges 
GUÉRARD, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par panneaux AK 5 ou cône de Lubeck, 
 Aliénation du trottoir, et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
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 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-64 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement pour deux véhicules de déménagement au droit du numéro 20, avenue 
de la République  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Des Déménageurs BRETONS 22, avenue Thérèse Voisin 37000 TOURS. 
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Considérant que le déménagement nécessite de réserver six emplacements pour le stationnement de deux 
véhicules de 19 tonnes, et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 25 mars 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour les véhicules de déménagement au droit des numéros 18, 20 et 22 
avenue de la République, 

 Matérialisation des véhicules de déménagement par panneaux AK 5 ou cône de Lubeck, 
 Aliénation du trottoir, et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport public Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-65 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de suppression d’un branchement de gaz au 91 boulevard Charles de Gaulle 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 11 juillet 2018, 
 
Considérant que les travaux de reprise définitive des enrobés de la piste mixte au 204 boulevard Charles de 
Gaulle nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 25 janvier et vendredi 5 février 2021, les travaux seront réalisés par : 

 
  L’entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Aliénation de la chaussée dans le sens Tours/la Membrolle sur Choisille, une voie étant obligatoirement libre 

à la circulation, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0300. 
 
Le boulevard Charles de Gaulle étant une voie empruntée et très utilisée par les transports exceptionnels de 
3ème catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de 4,5 mètres minimum afin d'éviter toute difficulté 
de passage. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-66 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de suppression d’un branchement de gaz au 10 et 10 bis rue des Epinettes 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement de gaz au 10 et 10 bis rue des Epinettes 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 25 janvier et jusqu’au vendredi 5 février 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit des deux côtes de la chaussée au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
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 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°2020-0299. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-67 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
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Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de réparation d’un fourreau télécom sur trottoir au 1 rue du Président Kennedy 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’un fourreau télécom sur trottoir au 1 rue du Président Kennedy 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 25 janvier et vendredi 12 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur du trottoir obligatoire au niveau du 

chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 
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 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-68 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
d’Alger 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
d’Alger afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue 
d’Alger est en « zone 30 ». 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue d’Alger est en double sens de circulation de l’entrée de la rue (côté rue du Lieutenant Colonel Mailloux) au 
n° 1 de la rue. 
 
La rue d’Alger se divise, du n° 1 au n° 7, d’un côté en une voie en double sens et de l’autre côté en sens unique 
Sud/Nord.  
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue d’Alger sont régies par la priorité à droite.  
 
Le carrefour est à sens giratoire à l'intersection entre les rues d’Alger et du Lieutenant Colonel Mailloux. 
 
En application des dispositions de l’article R 415-10 du Code de la Route, tous les véhicules abordant ce 
carrefour à sens giratoire seront tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture ce 
carrefour. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Les cyclistes ont le droit d’emprunter en contre-sens la voie à sens unique (entre les n° 7 et n° 1). 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’une hauteur supérieure à 3,3 mètres est interdite sous le porche d’immeuble situé 
au 5/7 rue d’Alger. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Un sens de priorité dans le sens Sud/Nord est instauré entre les n° 7 et n° 1. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
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La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
d’Alger. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-69 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
des Amandiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
des Amandiers afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue des 
Amandiers entre la place de l’Homme Noir et l’avenue de la République et entre la rue Georges Courteline et la 
rue Jacques-Louis Blot est en « zone 30 ». 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue des Amandiers est en sens unique entre l’avenue de la République et la place de l’Homme Noir.  
 
La contre-allée entre les n° 45 et 49 rue des Amandiers est en sens unique dans le sens Nord/Sud. Elle est 
autorisée en double sens pour les riverains. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue des Amandiers sont régies par la priorité à droite.  
 
Le carrefour est à sens giratoire franchissable à l'intersection entre l’avenue de la République, la rue des 
Amandiers et la rue Georges Guérard. 
 
En application des dispositions de l’article R 415-10 du Code de la Route, tous les véhicules abordant ce 
carrefour à sens giratoire seront tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture ce 
carrefour. 
 
Le carrefour avec la place de l’Homme Noir est réglementé par des feux tricolores. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Une bande cyclable des deux côtés de la chaussée est aménagée du n° 38 à la rue Georges Courteline 
 
Une piste cyclable côté impair est aménagée entre l’avenue de la République et la place de l’Homme Noir, le 
double sens cyclable est autorisée dans cette même section de la rue. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
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Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
des Amandiers.  
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-70 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
Joachim du Bellay 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
Joachim du Bellay afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue de 
Joachim du Bellay est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue Joachim du Bellay est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue Joachim du Bellay sont régies par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement unilatéral alterné semi-mensuel des véhicules est institué dans la rue Joachim du Bellay, il 
s’effectue dans les conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 3,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
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ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
Joachim du Bellay. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-71 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
du Bois Livière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 
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Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Bois Livière afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue du 
Bois Livière est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue du Bois Livière est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue du Bois Livière sont régies par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé côté pair et impair uniquement aux emplacements prévus à cet effet. Ce 
stationnement est à cheval sur le trottoir et la chaussée matérialisé par un marquage au sol blanc. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Bois Livière. 
 



 

 

 

86 

ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-72 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
André Brohée 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
André Brohée afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 



 

 

 

87 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue André 
Brohée est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue André Brohée est en sens unique Sud/Nord du rond-point de la Gagnerie et le 18 rue André Brohée. Le 
reste de la rue est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’intersection avec la rue André Brohée et la rue de Mondoux est régie par la priorité à droite.  
 
Les véhicules circulant rue André Brohée devront marquer le « cédez-le-passage » et laisser la priorité de 
passage aux véhicules provenant du boulevard Charles de Gaulle. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé côté impair, mais interdit entre l’entrée de la rue et le n° 18 rue André Brohée. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Une bande cyclable est aménagée en contre-sens dans la rue André Brohée du boulevard Charles de Gaulle au 
pont sur la voie de chemin de fer. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 3,5 tonnes est interdite y compris pour les véhicules de 
service (type camion de collecte des ordures ménagères…) ainsi que ceux de la desserte locale (type livraison 
de fuel…) dont le poids total autorisé en charge ou dont le poids total roulant est compris entre 3,5 et 7,5 tonnes. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
André Brohée. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
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ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-73 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
de la Buchetterie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
de la Buchetterie afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
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A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue de la 
Buchetterie est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue de la Buchetterie est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue de la Buchetterie sont régies par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement unilatéral alterné semi-mensuel des véhicules est institué dans cette rue, il s’effectue dans les 
conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
 
Toutefois, le stationnement est interdit : 
 

- Au droit du n° 11 rue de la Buchetterie sur une longueur de 7 mètres  
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 3,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
de la Buchetterie. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
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ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-74 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour l’allée 
des Charmilles (voie privée ouverte à la circulation) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2. 
  
Vu le Code de la route, 
 
Vu le Code pénal, 
 
Vu l’arrêté municipal n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids 
lourds dont le poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 
7,5 tonnes sur la commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant que le maire exerce, à l’intérieur de l’agglomération, la police de circulation sur l’ensemble des voies 
ouvertes à la circulation publique, qu’elles soient privées ou publiques. En outre, le maire dispose sur le territoire 
de la commune de pouvoirs de police administrative qui comprennent notamment « tout ce qui intéresse la sûreté 
et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques ». 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation de la circulation et du stationnement de l’allée des 
Charmilles afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
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A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue 
d’Alger est en « zone 30 ». 
route. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
L’allée des Charmilles est une voie à sens unique. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’intersection de l’allée des Charmilles est régie par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est libre. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSTIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Un exemplaire du présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur à Saint Cyr 
sur Loire. 
 
ARTICLE NEUVIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-75 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour le 
chemin communal n°26 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement du chemin 
rural n°26 afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, le chemin 
rural n°26 est limitée à 20 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
Le chemin rural n°26 est en double sens de circulation. 
 
Le chemin communal n° 26, dénommée « promenade de la Choisille » est en « zone de rencontre » interdite à la 
circulation sauf riverains et services publics et assimilés. Dans cette zone, les piétons et les deux-roues sont 
prioritaires sur les véhicules. La vitesse de tous les véhicules est limitée à 20 km/h. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’ensemble des intersections de la rue est régi par la priorité à droite. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
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Pour le reste de la rue, le stationnement unilatéral alterné semi-mensuel des véhicules est institué, il s’effectue 
dans les conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Un ralentisseur est implanté entre la rue de la Croix Chidaine et la rue de la Charlotière. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement du 
chemin rural n°26. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-76 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour l’allée 
René Coulon 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de l’allée 
René Coulon afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, l’allée René 
Coulon est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
L’allée René Coulon est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’ensemble des intersections de la rue est régi par la priorité à droite, excepté :  
 
Le carrefour à sens giratoire à l'intersection entre l’allée René Coulon, la rue de la Croix de Périgourd et la rue 
Pierre de Courbertin. 
 
En application des dispositions de l’article R 415-10 du Code de la Route, tous les véhicules abordant ce 
carrefour à sens giratoire seront tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture ce 
carrefour. 
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ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet. 
 
Toutefois, des places de stationnement sont réservées de la façon suivante : 
 

- 9 places pour les personnes à mobilité réduite (6 places devant le bâtiment de l’Escale – 1 place à sur le 
parking à côté sur logement du gardien du site Guy Drut – 2 places derrière le bâtiment de l’Escale) 

- 1 place sur le parking à côté sur logement du gardien du site Guy Drut pour le rechargement des 
véhicules électriques à la borne électrique. 

 
Toutes ces places sont indiquées par un marquage au sol spécifique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
La circulation des véhicules d’une hauteur supérieure à 2 mètres est interdite – présence de portiques. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Un ralentisseur type « plateau » est implanté allée René Coulon au carrefour à sens giratoire à l'intersection 
entre la rue de la Croix de Périgourd et la rue Pierre de Courbertin avec une limitation de la vitesse à 30 km/h 
pour le passage de ce ralentisseur.  
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de 
l’allée René Coulon. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-77 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
de la Croix Chidaine 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
de la Croix Chidaine afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue de la 
Croix Chidaine est limitée à 50 km/h entre la rue des Rimoneaux et la rue de Haut Bourg et limitée à 20 km/h 
entre la rue du Haut Bourg et le chemin communal n° 26. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue de la Croix Chidaine est en double sens de circulation entre la rue des Rimoneaux et la rue du Haut 
Bourg. 
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La rue de la Croix Chidaine, entre la rue du Haut Bourg et le chemin communal n° 26, dénommée « promenade 
de la Choisille » est en « zone de rencontre » interdite à la circulation sauf riverains et services publics et 
assimilés. Dans cette zone, les piétons et les deux-roues sont prioritaires sur les véhicules. La vitesse de tous les 
véhicules est limitée à 20 km/h. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’ensemble des intersections avec la rue de la Croix Chidaine est régi par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé uniquement aux emplacements prévus à cet effet entre la rue du Haut Bourg et 
l’avenue Georges Pompidou. 
 
Pour le reste de la rue, le stationnement unilatéral alterné semi-mensuel des véhicules est institué, il s’effectue 
dans les conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Un rétrécissement de la chaussée dû à l’étroitesse de la chaussée est présent au niveau du numéro 28 rue de la 
Croix Chidaine avec un sens de priorité Nord-Sud.  
 
Un ralentisseur est implanté entre le 88 rue de la Croix Chidaine et le chemin communal n°26. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
de la Croix Chidaine. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
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ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-78 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
du Docteur Guérin 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Docteur Guérin afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA VITESSE 
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A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue du 
Docteur Guérin est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
La rue du Docteur Guérin est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue du Docteur Guérin sont régies par la priorité à droite.  
 
Le carrefour est à sens giratoire à l'intersection entre la rue du Docteur Guérin, rue des Rimoneaux et la rue 
d’Amboise. 
 
En application des dispositions de l’article R 415-10 du Code de la Route, tous les véhicules abordant ce 
carrefour à sens giratoire seront tenus de céder le passage aux usagers circulant sur la chaussée qui ceinture ce 
carrefour. 
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé côté pair et impair uniquement aux emplacements prévus à cet effet. Ce 
stationnement est à cheval sur le trottoir et la chaussée matérialisé par un marquage au sol blanc. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
du Docteur Guérin. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-79 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour la rue 
Pierre Loti 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le 
poids total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la 
commune de Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de la rue 
Pierre Loti afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  

                                                                                                                  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, la rue Pierre 
Loti est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
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La rue Pierre Loti est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
Les intersections avec la rue Pierre Loti sont régies par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est autorisé sur le parking et pour le reste de la rue il est unilatéral alterné semi-mensuel des 
véhicules est institué dans cette rue, il s’effectue dans les conditions suivantes : 
- Du 1er au 15 de chaque mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros impairs des immeubles 

bordant la rue, 
- Du 16 au dernier jour du mois, le stationnement est autorisé du côté des numéros pairs des immeubles 

bordant la rue. 
Sauf dispositions contraires arrêtées par l’autorité municipale et dûment signalées, le changement de côté 
s’opère le dernier jour de chacune de ces périodes entre 20 h 30 et 21 h 00. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 3,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques 
municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge 
et remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de la rue 
Pierre Loti. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès verbaux dressés par tout agent de 
l’autorité ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-80 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de détection de réseau gaz au géoradar allée de Loches, rue Edouard Branly, rue Montrésor, 
rue Eugène Chevreul, boulevard Charles de Gaulle, 133 rue Jacques-Louis Blot, boulevard Alfred Nobel 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise ADRE RESEAUX – 18 rue Antarès – 44770 CARQUEFOUQ<, 

 
Considérant que les travaux de détection de réseau gaz au géoradar allée de Loches, rue Edouard Branly, rue 
Montrésor, rue Eugène Chevreul, boulevard Charles de Gaulle, 133 rue Jacques-Louis Blot, boulevard Alfred 
Nobel nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le lundi 25 janvier 2021 (chantier mobilie), les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ADRE RESEAUX, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-81 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un emménagement au n°44 boulevard Charles de Gaulle  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménagements Transports Eric Olivier – 15 rue Alexis Petithomme 77170 BRIE-
COMTE-ROBERT, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 26 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur six emplacements au droit du 44 boulevard Charles de Gaulle par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°44, avec matérialisation par 
cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 



 

 

 

105 

 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-83 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°135 boulevard Charles de 
Gaulle  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMECO TRANSPORT CARRE – 26 rue de la Morinerie 37700 SAINT-PIERRE-DES-
CORPS, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 12 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°135 boulevard Charles de Gaulle par 
pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du n°135, avec matérialisation 
par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 



 

 

 

106 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-86 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 7 rue du Pot de Fer 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise LA PIERRE CHINONAISE - 28 rue Emile Delataille - PA Plaine des Vaux N 1- 
37500 Chinon, 

 
Considérant que la livraison de béton au 7 rue du Pot de Fer nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Le vendredi 22 janvier 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue du Pot de Fer sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue de la 

Croix de Périgourd, la rue François Rabelais et la rue François Villon. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 

secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. Le contre-sens sera exceptionnellement 
autorisé par l’accès Sud de la rue. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise LA PIERRE CHINONAISE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-87 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement sous trottoir pour un branchement de gaz avenue André Ampère (maison de 
quartier) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sous trottoir pour un branchement de gaz avenue André Ampère 
(maison de quartier) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 1er février et jusqu’au vendredi 12 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°2020-0277. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-88 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de poutres métalliques au 18 allée de Crainquebille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise ARTBOIS – 6 RD 943 – ST MARTIN DE BRIDORE – 37600 BRIDORE, 

 
Considérant que la livraison de poutres métalliques au 18 allée de Crainquebille nécessitent une réglementation 
de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le lundi 1er février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 L’allée de Crainquebille sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux 

sens par la rue des Rimoneaux, l’allée du Petit Pierre et allée de Crainquebille. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 

secours d’urgence sera maintenu par les deux extrémités de la rue. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ARTBOIS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-89 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de terrassement sous trottoir pour un branchement de gaz rue Mireille Brochier 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de terrassement sous trottoir pour un branchement de gaz rue Mireille Brochier 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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A partir du lundi 1er février et jusqu’au vendredi 12 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Pas de travaux intrusifs sur la voirie neuve, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°2020-0276. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
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 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-90 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de mise en place d’un coussin berlinois et de la signalisation verticale et horizontale rue de 
la Moisanderie entre la rue Fleurie et la rue de la Mésangerie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 

 
Considérant que des travaux de mise en place d’un coussin berlinois et de la signalisation verticale et horizontale 
rue de la Moisanderie entre la rue Fleurie et la rue de la Mésangerie nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 3 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 La rue de la Moisanderie sera interdite à la circulation entre la rue Victor Hugo et la rue de la 

Mésangerie. Une déviation sera mise en place par la rue Victor Hugo, l’avenue de la République, la 
rue du Docteur Calmette et la rue de la Mésangerie. 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx mètres » sera placée rue Fleurie au carrefour avec 
l’avenue de la République. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-92 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement au n°5 rue du Huit Mai 1945  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMECO TRANSPORT CARRE – 26 rue de la Morinerie 37700 SAINT-PIERRE-DES-
CORPS, 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du véhicule de déménagement sur la voie 
publique et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 08 mars 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur la voie publique au droit du n°5, rue 
du Huit Mai 1945 avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du 
déménagement, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-93 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour effectuer un remplacement de gouttière 
sis n° 43 rue du Docteur Calmette 
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : SARL Adrien Guyon, rue de la Fortiniére, 37390 Charentilly.   
 
Considérant que le remplacement de la gouttière nécessite la pose d’un échafaudage sur le trottoir au droit du 43 
rue de Docteur Calmette,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du 1er février au 15 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 La chaussée sera laissée propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-97 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de suppression de deux branchements de gaz 112 rue du Docteur Tonnellé et 1 rue Anatole 
France 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise JEROME BTP – ZA Carrefour en Touraine – 3 rue Yves Chauvin – 37510 
BALLAN MIRE, 

 
Considérant que les travaux de suppression de deux branchements de gaz 112 rue du Docteur Tonnellé et 1 rue 
Anatole France nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 1er février au vendredi 5 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables :  
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Rue du Docteur Tonnellé : alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Rue Anatole France : passage impossible des bus Fil Bleu (vu avec Véolia pour déviation) 
 Aliénation du trottoir, 
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 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n° TMACV-2021-19. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise JEROME TP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 

2021-98 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de suppression d’un branchement de gaz au 16 rue Jean Moulin 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise JEROME BTP – ZA Carrefour en Touraine – 3 rue Yves Chauvin – 37510 
BALLAN MIRE, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement de gaz au 16 rue Jean Moulin nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 1er février au vendredi 5 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables :  
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n° TMACV-2021-18. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise JEROME TP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-99 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de pose gaine-câble et d’une chambre souterraine sur trottoir au 250 boulevard Charles de 
Gaulle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de pose gaine-câble et d’une chambre souterraine sur trottoir au 250 boulevard 
Charles de Gaulle nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
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Entre les lundi 8 février et vendredi 26 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – travaux à la sortie d’un rond-point, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès commerces maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0316. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS 

WEEK-END DE VOS DATES D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
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 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-100 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de création d’un branchement électrique sur trottoir au 61 quai des Maisons Blanches 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du maire, du président du conseil départemental et de la préfète en matière de circulation 
routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2005, portant constatation du transfert de routes nationales au Conseil 
Général d’Indre et Loire et délibération de la Commission permanente du Conseil Général en date du 31 mars 
2006, portant renumérotation de la RN 152 en RD 952, 
              
Vu le décret du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 portant nomenclature des routes 
classées à grande circulation, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 11 juillet 2018, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement électrique sur trottoir au 61 quai des Maisons 
Blanches nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 8 février et le vendredi 19 février 2021, les travaux seront réalisés par l’entreprise : 

 

 CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 



 

 

 

123 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Empiètement minimum de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat autorisé : uniquement manuel avec panneaux K10 de 9 h 00 à 16 h 30, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0297. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le quai des Maisons Blanches étant une voie empruntée et utilisée par les transports exceptionnels de 3ème 
catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de chaussée circulable de 4 mètres minimum et une 
emprise de 4,5 mètres minimum afin d’éviter toute difficulté de passage. 

 
ARTICLE TROISIÈME : 

         
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte 
de l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par 
le Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours 
Métropole Val de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces 
obligations ou préconisations. 

 
ARTICLE QUATRIÈME : 

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro 
réfléchissants de classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière 
responsabilité. 
 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la 
réception provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte 
des jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors 
chantier, Primevère, etc ». 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE DIXIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires 
dûment assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE ONZIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-101 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
du retrait des bungalows du chantier de la résidence « Harmony » par la rue Edouard Branly à l’aide d’un 
camion avec grue mobile 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise PLEE CONSTRUCTIONS – Les Grands Champs – 37390 CHANCEAUX SUR 
CHOISILLE, 

 
Considérant que le retrait des bungalows du chantier de la résidence « Harmony » par la rue Edouard Branly 
nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le mercredi 10 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier et sur 4 places de stationnement 

sur le parking côté groupe scolaire Engerand, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La rue Edouard Branly sera interdite à la circulation dans sa partie Est entre la rue du Bocage et la 

rue d’Alger. Une déviation sera mise en place dans un sens par la rue du Bocage, la rue Roland 
Engerand, la rue Fleurie, la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux et la rue d’Alger et dans l’autre sens 
par la rue d’Alger et la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible.  

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise PLEE CONSTRUCTIONS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-102 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
des travaux de création d’un branchement de gaz au 7 rue Jean Jaurès 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 
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Considérant que les travaux de création d’un branchement de gaz au 7 rue Jean Jaurès nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 15 février et le vendredi 26 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°2020-0315. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-105 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN  
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de travaux de terrassement pour un branchement électrique sous trottoir et chaussée entre les 82 et 90 
rue du Bocage – le reste du chantier étant sur le domaine privé de Val Touraine Habitant allée des 
Ormeaux 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que les travaux de terrassement pour un branchement électrique sous trottoir et chaussée entre les 
82 et 90 rue du Bocage nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 1er février et jusqu’au mardi 9 février 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
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 La rue du Bocage sera interdite à la circulation entre la rue Paul Doumer et la rue Roland Engerand. 
Une déviation sera mise en place par la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux, la rue Fleurie et la rue 
Roland Engerand. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Des pré-signalisations « route barrée à xxx mètres » seront placées : 
- rue du Bocage au carrefour avec les rues du Lieutenant-Colonel Mailloux et du Docteur Calmette 
- rue Edouard Branly au carrefour avec la rue d’Alger.  

 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 
imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°2020-0288. 
 

ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-106 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
de la livraison de matérieux au 7 rue Henri Lebrun 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation 
routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise ELCIA – 1 rue du Tertreau – 37380 NOTRE DAME D’OE, 

 
Considérant que la livraison de matériaux au 7 rue Henri Lebrun nécessite une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Le mardi 9 février 2021 de 8 h 45 à 12 h 00, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Mise en place d’un panneau « sens interdit » en bas de la rue Henri Lebrun dans le sens montant afin 

d’éviter aux véhicules de remonter la rue en contre-sens, 
 Mise en place d’un panneau supplémentaire de déviation en bas de la rue Henri Lebrun afin que les 

véhicules voient bien la déviation, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Henri Lebrun sera interdite à la circulation dans le sens montant entre le quai de Portillon et le 

rond-point de Valls. Une déviation sera mise en place par le quai de Portillon, la rue du Docteur 
Tonnellé, la rue de la Mésangerie, la rue Henri Lebrun. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de 
secours d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire 
routière (livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 
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1992). Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de 
Chantier (Editions 2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours 
équipés de feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués 
dans la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ELCIA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 
2021-109 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
du stationnement d’un véhicule de déménagement au droit du n° 15 bis rue Henri Lebrun  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
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Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande des : Gentlemen du déménagement Berton-1, Av. Léonard de Vinci 37270 Montlouis sur Loire. 

                                                             
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement d’un véhicule de type Poids lourd et la protection 
des piétons et la circulation des véhicules,  

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du jeudi 25 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdire le stationnement au droit du n° 15 bis, rue Henri Lebrun sur quatre places de stationnement par 
panneaux B6a1. 

 Mise en place de la signalisation de chantier AK 7, à 30 mètres. 
 Indication du cheminement pour les piétons à 30 mètres en amont et en aval au droit du chantier. 
 Aliénation du trottoir, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
  
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la  Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de transport public Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat.  
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2021-110 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’élagage des arbres du 2 rue Jean Mermoz  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant 
les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : PROUST élagage-380 rte de Fresne-37380 Monnaie (06-86-15-15-95) 
 
Considérant que l’élagage des arbres morts de la propriété de Monsieur xxxx, nécessite la présence d’engins de 
levage et de véhicules ateliers, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du 4 février au 5 février 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Le stationnement sera interdit de la rue Jean Mermoz au 42 rue Palluau par panneau B6a1 sur voie et 

accotement, 
 Les places de stationnement marquées situées face au chantier seront réservées aux véhicules de 

chantiers par panneaux B6a1 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures 
à l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice 
Départementale de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 

Non transmis au représentant de l'Etat.  

 


